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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-11781

Département(s) de publication : 24
 Annonce n° 26-11781

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DES DÉCHETS Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
DE LA DORDOGNE

PROTANO PascalCorrespondant :  , Président
ZAE Rampinsolle, 105 Route d'Atur  Adresse :  , 24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS

Coordonnées :

 Téléphone : 0971008424
 Courriel : contact@smd3.fr

 Adresse internet : https://smd3.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

Contrat d'assistance technique et de maintenance de la chaufferie de l'installation Objet du marché : 
de stockage de déchets non dangereux de Saint Laurent des Hommes

2667 route du Babiol  Lieu d'exécution :  , 24400 SAINT LAURENT DES HOMMES

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier Caractéristiques principales : 
des charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires. L'attributaire devra être 
en mesure de réaliser la maintenance préventive et corrective ainsi que l'assistance technique du 
système de chaufferie utilisé pour l'évaporation des condensats et pour le maintien en température 
du traitement Biologique. La chaufferie, est composée d'une chaudière bois (220KW) et d'une 
chaudière fioul (500kW)
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-11781
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-11781
https://smd3.fr/
https://www.marches-publics.info/
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Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Formulaire DC1 : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le Autres renseignements demandés : 
candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Chiffre d'affaires annuel 
spécifique : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles Mesures de 
gestion environnementale : Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat 
pourra appliquer lors de l'exécution du contrat Références sur des services spécifiés : Liste des 
principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et 
le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 
déclaration du candidat

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

23/02/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-PA-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
016

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info/ Code NUTS : FRI11 Modalités d'ouverture 
des offres : Date: 23 févr. 2026 Lieu : SMD3 Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de 
publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de 
Bordeaux, 9 Rue Tastet, BP 947 33063 Bordeaux Tél : 0556993800 Fax : 0556243903Mel : greffe.ta-
bordeaux@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Détails 
d'introduction des recours : Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : - 
introduire, avant la signature du marché, un recours gracieux auprès de l'acheteur public contre la 
décision de rejet de leur candidature ou de leur offre ; - Un recours en référé précontractuel peut être 
introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat par la personne 
publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est plus ouvert. (Application des articles L.
551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de justice administrative). - Un recours en référé 
contractuel peut être introduit conformément aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice 
administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du 
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contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui précède, 
la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour 
de la conclusion du contrat. - Tout tiers à un contrat administratif susceptible d'être lésé dans ses 
intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à 
former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou 
de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du 
contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi. A partir de 
la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est ouvert ne sont plus recevables à demander 
l'annulation pour excès de pouvoir des actes préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 
avril 2014, " Département de Tarn-et-Garonne ", n° 358994)

Section 14 - Informations complémentaires

03/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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